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Document réalisé par le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse avec le concours de Bureau Veritas Exploitation le 29 avril 2020 Les prescriptions du présent guide sont susceptibles d’être complétées ou 
ajustées en fonction de l’évolution des connaissances. Consultez régulièrement le site education.gouv.fr pour leur actualisation. 

 

o Rédiger son schéma d’organisation intégrant les possibilités de transport scolaire. 

 

o Rédiger et déployer son plan de communication  

 

o Présenter les consignes sanitaires, applicables aux usagers et aux personnels. 

 

o Définir un protocole de nettoyage et de désinfection et en assurer la fréquence définie 

(nettoyage approfondi une fois par jour a minima et désinfection régulière des surfaces et 

matériels fréquemment touchés). 

 

o Dimensionner le nombre de produits, matériels et équipements nécessaires à l’application 

de la doctrine sanitaire : masques, solution hydroalcoolique, savon liquide, papier essuie-

mains jetable, lingettes désinfectantes, produits de nettoyage et de désinfection, gants, etc. 

 

o Assurer le réapprovisionnement de ce matériel en fréquence et quantité adaptées. 

 

o Définir les modalités de gestion de la demi-pension et prendre les dispositions nécessaires 

avec les différentes parties prenantes. 

 

o Assurer la disposition matérielle des classes et des espaces de travail. 

 

o Neutraliser les accès aux installations et matériels qui ne peuvent faire l’objet d’un protocole 

de désinfection. 

 

o Définir un plan de circulation et assurer la signalétique correspondante. 

 

 

o Prévoir et mettre en œuvre les éléments matériels et de communication pour faire appliquer 

les règles d’entrée et de sortie des élèves 

 

  


